
  

 
 

 
 en me promenant 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2023 

charte d’éco responsabilité 

RENCONTRES LITTÉRAIRES  
CARPENTRAS ET PAYS DU VENTOUX 
 

ATELIERS / LECTURES / RÉSIDENCES / EXPOSITIONS 
PUBLICATIONS / PERFORMANCES / RENCONTRES D’AUTEURS 

|OCT.| NOV. | 



LA CHARTE 
DÉMARCHE D’ÉCO-RESPONSABILITÉ  
PROMUE PAR LES SIGNATAIRES  
DE LA CHARTE
 
ARTICLE 1 
REALISATION D’UN DIAGNOSTIC 
Le ministère de la Culture et les signataires de 
la charte souhaitent encourager les organisa-
teurs de festivals à développer des pratiques 
plus respectueuses de leurs publics et de leur 
territoire, dans une dynamique de recherche 
de pratiques réduisant leur impact sur l’envi-
ronnement et le climat. 
Dans un premier temps, pour bénéficier 
d’une vision claire, les organisateurs de festi-
vals qui ne l’auraient pas déjà effectué sont  
invités à réaliser un diagnostic environnemen-
tal leur permettant de déterminer les impacts 
les plus significatifs de leurs actions sur les-
quels travailler en priorité. 
Ce diagnostic pourra être effectué par un 
prestataire spécialisé et homologué ou utiliser 
un outil d’analyse et une méthodologie de  
collecte de données communs. 
Cet outil d’analyse commun aura pour carac-
téristiques principales de : 
• Calculer, visualiser et comparer dans le 
temps les caractéristiques de l’empreinte car-
bone et écologique de la structure ; 
• Faire des simulations afin de connaître l’im-
pact des actions à  
mener ; 
• Proposer un plan d’action individuel, éche-
lonné, chiffré et adapté aux besoin et aux 
problématiques de chaque festival, priorisant 
les actions à mettre en place, et les facteurs 
clé de réussite. 
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